
LISTE DES DELIBERATIONS 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 16 janvier 2023 

                         ------------- 

Nombre de membres en exercice : 13   Nombre de membres présents : 13 
Nombre de pouvoirs : 0 

Secrétaire de séance :  CRETIN Berengère  
Présidente de séance :  THEVENIN Hélène, Maire 
 
Le compte rendu du conseil municipal du 18 novembre 2022 est approuvé à l’unanimité et est publié dans la semaine 
qui suit cette séance sur le site internet de la commune et un exemplaire papier est mis à la disposition du public. 
 
RENDU ACTE 
En application de la délibération de délégation de pouvoirs consentie par le conseil municipal au maire en date du 15 
juillet 2021, il est rendu acte des décisions prises par Mme le Maire dans le cadre de ces délégations. 

Liste des délibérations examinées le 16 janvier 2023 : 
 

N° 
délibération 

OBJET DES DELIBERATIONS Décision 
 du C.M. 

 
2023-01/001 
 

 
CAGD – Convention des frais de gestion Z.A.E  

Approuvée 
à l’unanimité  

 
2023-01/002 
 

 
CAGD – Convention pour le service instruction Droit des sols et 
publicité extérieure  

Approuvée  
à l’unanimité 

 
2023-01/003 
 

 
CAGD – Autorisation à déroger à 8 reprises à l’obligation de repos 
dominical pour les commerces de détail sur l’année 2023  

Approuvée 
à l’unanimité 
 

 
2023-01/004 

 
Autorisation au Maire d’engager, liquider et mandater les dépenses 
d’investissement avant le vote du budget 2023 

Approuvée 
à l’unanimité 

 
2023-01/005 

 
Décision modificative N°4 au budget communal 2022 : 
régularisation d’intégration comptable d’anciennes opérations SIDEC 

Approuvée 
à l’unanimité 

 
2022-01/006 

 
Décision modificative N°5 au budget communal 2022 : intégration 
comptable de l’opération SIDEC 2020 « Renforcement poste 
MALARCHIE » 

Approuvée 
à l’unanimité 

 
2022-01/007 

 
Convention avec l’Etablissement d’Accueil de Jeunes Enfants de 
Tavaux (crèche) 
 

Approuvée 
à l’unanimité 

 
2023-01/008 

 
Adoption des statuts du SIERD - Syndicat Intercommunal des 
Eaux de la Région de Dole   
   

Approuvée 
à l’unanimité 

 

Date d’affichage 19 janvier 2023 
Date de publication 19 janvier 2023 

 


